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Associations de la Commune
 Montant attribué

Subvention exceptionnelle
2026 

ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE AGREE DE VENDAYS MONTALIVET  4 500,00 € 

ASSOCIATION DES COMMERCANTS DE VENDAYS MONTALIVET  3 000,00 € 

AMC  1 300,00 € 

ASTRONOMIE CLUB MÉDOCAIN  2 400,00 € 

AVANT GARDE VENDAYS-MONTALIVET  10 000,00 € 

BRICK SPIRIT FAMILY  1 000,00 € 

COTE DANSES  3 000,00 € 

EMERGENCE  1 000,00 € 

LE CERCLE DES CRÉATEURS D'IMAGES DU MÉDOC  4 000,00 € 

LE GOURBET - ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES ET AMIS DE VENDAYS-
MONTALIVET

 1 000,00 € 

MEDOC POLO CLUB  300,00 € 

MONTA CAR OLD SCHOOL  10 000,00 € 

MONTA VISTA SOCIAL CLUB  2 500,00 € 

PENA MONTA ANDALOUSE  4 500,00 € 

PLANCHONS - ÉCOLE DE SKATEBOARD  500,00 € 

RUE MONT'ART  4 500,00 € 

VENDAYS-MONTALIVET VTT - Vendays-Montali'vtt  1 500,00 € 

VIELLES PIGNES  500,00 € 

 55 500,00 € 
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Associations de la Commune
 Montant attribué

Subvention de  fonctionnement
2026 

AERO CLUB DE MONTALIVET   500,00 € 

AIKIBUDO-KOBUDO - CLUB VENDAYS-MONTALIVET   800,00 € 

AMICALE LAIQUE ARTISTIQUE DE VENDAYS (JUDO)   800,00 € 

AMICALE PECHEURS LANCER MER AMIS NATURE   1 000,00 € 

AMICALE SAPEURS POMPIERS VENDAYS MONTALIVET  750,00 € 

AMITIE ET LOISIRS  1 500,00 € 

ANCIENS COMBATTANTS VICTIMES DE GUERRE VENDAYS MONTALIVET   500,00 € 

ASA DFCI Association Syndicale Autorisée de Défense des forêts contre les incendies en Aquitaine   500,00 € 

ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE AGREE DE VENDAYS MONTALIVET   4 500,00 € 

ASSOCIATION DES JARDINS FAMILIAUX DE LA RICARDE  300,00 € 

ASSOCIATION DES PARENTS D'ELEVES DE L'ECOLE MIXTE DE SAINT-JOSEPH VENDAYS  1 000,00 € 

KAMADIAN  500,00 € 

ASSOCIATION LITTORAL ET ENVIRONNEMENT EN AQUITAINE- (ALEA)   2 000,00 € 

ASSOCIATION PARENTS D ELEVES   1 000,00 € 

AMC   1 000,00 € 

ASTRONOMIE CLUB MÉDOCAIN   800,00 € 

ATLANTIC CAT MONTALIVET   500,00 € 

AVANT GARDE VENDAYS-MONTALIVET   8 000,00 € 

COTE DANSES   1 200,00 € 

EMERGENCE  500,00 € 

ENSEMBLE VOCAL CANTO-MEDOC   1 000,00 € 

FEL'IN CHM   500,00 € 

KARATE CLUB DE VENDAYS MONTALIVET   500,00 € 

L ESPADON MOTONAUTIQUE DE VENDAYS MONTALIVET   500,00 € 

LA BOULE DE VENDAYS MONTALIVET   1 500,00 € 

L'ATELIER DES COULEURS   900,00 € 

LE CERCLE DES CRÉATEURS D'IMAGES DU MÉDOC  300,00 € 

L'ORCHESTRE NORD-MEDOC  600,00 € 

LOS TRADINAIRES   1 800,00 € 

MAM Z'AILES   1 000,00 € 

MEDOC POLO CLUB   300,00 € 

MONTA PADEL  500,00 € 

MONTA TUNA CLUB  400,00 € 

MONTALIVET BRIDGE CLUB   500,00 € 

MONTALIVET- KOKOLOCO - SURF-CLUB  8 000,00 € 

MONTA'LOISIRS SCULPTURE   750,00 € 

PENA MONTA ANDALOUSE  700,00 € 

RUE MONT'ART  500,00 € 

TOUS EN FORM'  1 000,00 € 

VENDAYS-MONTALIVET'VTT   1 000,00 € 

 49 900,00 € 
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Associations hors Commune
 Montant attribué

Subvention exceptionnelle
2026 

FINISH LINE - COURSE 3 SENTIERS  1 500,00 € 

1 500,00 €  
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Associations hors Commune
 Montant attribué

Subvention de  fonctionnement
2026 

Les Clowns Stéthoscopes  110,00 € 

Agir contre les violences faites aux femmes ACV2F  550,00 € 

Croix rouge francaise unité terre locale terres de médoc  500,00 € 

Groupement de defense sanitaire des abeilles de gironde GDSA33  200,00 € 

Medoc enfance handicap  200,00 € 

Quatre pattes, un toit  1 000,00 € 

Rose medoc  600,00 € 

Secours Catholique  275,00 € 

Prévention routière  150,00 € 

 3 585,00 € 
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CONVENTION DE FORFAIT COMMUNAL 

EN FAVEUR DE L’ÉCOLE PRIVÉE SAINT JOSEPH DE VENDAYS-MONTALIVET 

PAR LA COMMUNE DE VENDAYS-MONTALIVET 

Entre 

Monsieur Julien DASSÉ, Maire de la Commune de Vendays-Montalivet, autorisé par son Conseil 
Municipal par délibération n°xxx-2026 du 17 avril 2026, 

D’une part, 

Et 

Monsieur Thierry BAHOUGNE, président de l’OGEC de l’École Privée Saint Joseph de Vendays-
Montalivet, agissant en qualité de personne morale civilement responsable de la gestion de 
l’établissement, ayant la jouissance des biens immeubles et des biens meubles, 

Madame Céline COUTUREAU, chef d’établissement de l’École Privée Saint Joseph de Vendays-
Montalivet, 

D’autre part, 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1 – Objet 

La commune de Vendays-Montalivet compétente en matière d’enseignement participe au 
financement des charges de fonctionnement de ces classes, selon les modalités fixées par le Code de 
l’Éducation. Cette participation financière est dénommée « forfait communal ». 

Article 2 – Modalités de calcul du forfait communal 

Le forfait communal est évalué à partir de l’ensemble des dépenses de fonctionnement assumées, 
pour les écoles publiques, par la commune d’implantation de l’école privée. Cette masse est ramenée 
à un prix par élève pour obtenir le coût de l’élève de l’enseignement public. 
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Le calcul du coût total moyen annuel d'un élève de la commune fait intervenir deux données : 

- d’une part la consommation annuelle d’énergie domestique (eau, gaz, électricité, fuel), basée 
sur la consommation annuelle effective de l’École Saint Joseph 

- d’autre part le montant moyen des dépenses de fonctionnement engagées, hors énergie 
domestique et hors dépenses extrascolaires, pour un élève externe de l’École Publique de la 
commune 

 

Le forfait par élève pour l’exercice 2026, égal au coût moyen par élève constaté dans les écoles 
publiques maternelles d’une part et élémentaires d’autre part de la commune de Vendays-Montalivet 
est de 506.34 € pour les élèves en maternelle et en élémentaire.  

Les dépenses prises en compte pour calculer le coût moyen par élève sont relevées dans le compte 
administratif (M57) de l’année N-1. 

Le montant du forfait communal versé pour une année par la commune de Vendays-Montalivet est 
égal à ce coût moyen de l’élève du public maternel et élémentaire multiplié par le nombre d’élèves de 
l’école Saint Joseph soit 42 pour l’année 2026. 

En aucun cas, les avantages consentis par la commune ne peuvent être proportionnellement 
supérieurs à ceux consentis aux classes élémentaires et maternelles publiques. 

 

Article 3 - Montant du forfait communal annuel à l’École Privée Saint Joseph  

Les parties se sont entendues pour retenir comme forfait un montant de 506.34 € (euros) par élève 
soit 21266.28 € au total applicable à la mise en place de cette convention. 

 

Article 4 – Effectifs pris en compte 

Seront pris en compte, tous les enfants des classes maternelles et élémentaires dont les parents sont 
domiciliés à Vendays-Montalivet inscrits à la rentrée scolaire de septembre. 

S’agissant des enfants de deux ans, leur prise en charge financière est effective en fonction des 
pratiques usuelles dans les écoles maternelles publiques locales. (à définir si nécessaire, et en fonction 

de l’évolution de ces pratiques, par avenant annuel annexé à la présente convention) 

Un état nominatif des élèves inscrits dans l’école au jour de la rentrée, état certifié par le chef 
d’établissement, sera fourni chaque année au mois d’octobre. Cet état établi par classe, indiquera les 
nom, prénom, date de naissance et adresse des élèves. 

 

Article 5 – Modalités de versement du forfait communal 

La participation de la commune de Vendays-Montalivet, définie à l’article précédent de la présente 
convention, s’effectuera en un seul versement à compter de sa signature. 

 

Article 6 – Inscription de la dépense au budget de la commune 

Les dépenses qui en résultent pour la commune de Vendays-Montalivet sont imputées aux crédits 
prévus au budget général de la mairie de Vendays-Montalivet (article 65748 du budget) pour l’année 
suivant immédiatement la rentrée scolaire en cours. 
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Article 7 – Durée de la convention avec actualisation du montant du forfait communal 

La présente convention est conclue pour une durée d’un an. 

Les parties conviennent qu’au terme de chaque année une nouvelle évaluation du coût de l’élève du 
public sera réalisée pour actualiser le forfait communal. 

La présente convention sera de plein droit soumise à révision en fonction des évolutions législatives et 
réglementaires portant sur son objet. Elle deviendrait caduque si le contrat d’association était 
dénoncé. 

 

Article 8 – Documents à fournir par l’OGEC Saint Joseph à la mairie de Vendays-Montalivet 

L’OGEC s’engage à communiquer chaque année courant décembre : 

- le compte de fonctionnement et le bilan de l’OGEC pour l’année scolaire écoulée, 

- le tableau de synthèse des résultats analytiques pour l’école, 

- un budget prévisionnel pour l’année suivante. 

 

Article 9 – Contrôle 

Il est entendu que la prise en charge desdites dépenses se fera forfaitairement sur les bases fixées par 
le conseil municipal, l’administration se réservant le droit, à tout moment, de faire contrôler les crédits 
ainsi délégués à l’OGEC par les services du Trésorier Payeur Général. 

 

Article 10 – Représentant de la commune 

Conformément à l’article L 442-8 du Code de l’Éducation, l’OGEC Saint Joseph invitera par écrit et dans 
les délais statutaires Monsieur le Maire, représentant de la commune, à participer chaque année, avec 
voix consultative, à la réunion du conseil d’administration dont l’ordre du jour porte sur l’adoption du 
budget des classes sous contrat d’association. 

 

Fait à Vendays-Montalivet en 2 exemplaires, le xx-xx-2026 

 

Julien DASSÉ, 

Maire de Vendays-Montalivet 

 

Céline COUTUREAU, 

Directrice de l’École Privée 
Saint Joseph 

 

Thierry BAHOUGNE, 

Président de l’OGEC École 
Privée Saint Joseph 
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1er janvier au 31 mars                       

M1

01 avril au 30 juin

M2

1er juillet au 31 août                               

M3

1er au 30 septembre                          

M4

1er octobre au 11 novembre                     

M5

12 novembre au 31 décembre                       

M6 

0,60€ /ML/Jour
1,00€/ML+ 0,80€ Taxe Ent./jour en 

semaine

1,00€/ML+ 0,80€ Taxe Ent./jour en 

semaine

1,00€/ML+ 0,80€ Taxe Ent./jour en 

semaine
0,60€ /ML/Jour

STANDS EXTÉRIEURS
2,20€/ML+0,80€ Taxe Ent./jour WE et 

jours fériés
2,70€/ML+1,90€ Taxe Ent./jour 

2,20€/ML+0,80€ Taxe Ent./jour WE et 

jours fériés

2,20€/ML+0,80€ Taxe Ent./jour WE et 

jours fériés

Droit de connexion Eau (1€) et              

Élec (3€) /Jour

Droit de connexion Eau (1€) et                  

Élec (3€) /Jour

Droit de connexion Eau (1€) et             

Élec (3€) /Jour

Droit de connexion Eau (1€) et                

Élec (3€) /Jour

Droit de connexion Eau (1€) et               

Élec (3€) /Jour

Droit de connexion Eau (1€) et                  

Élec (3€) /Jour

60,00€/ML Abo./Période ou 

3,50€/ML/jour
280€/ML/pour la période

50,00€/ML Abo./Période ou 

3,50€/ML/jour

50,00€/ML Abo./Période ou 

3,50€/ML/jour

STANDS FIXES Participation Entretien 1,90€/jour Participation Entretien 1,90€/jour Participation Entretien 1,90€/jour Participation Entretien 1,90€/jour

Droit de connexion Eau (1€) et                

Élec (6€ /Jour)

Droit de connexion Eau (1€) et                  

Élec (6€ /Jour)

Droit de connexion Eau (1€) et                  

Élec (6€ /Jour)

Droit de connexion Eau (1€) et                   

Élec  (6€ /Jour)

80,00€/ML Abo./Période ou         

4,80€/ML/jour
380€ /ML pour la période

70,00€/ML Abo./Période ou       

4,80€/ML/jour

70,00€/ML Abo./Période ou       

4,80€/ML/jour

BUVETTES Participation Entretien 1,90€/jour Participation Entretien 1,90€/jour Participation Entretien 1,90€/jour Participation Entretien 1,90€/jour

Droit de connexion Eau (1€) et                   

Élec (6€ /Jour)

Droit de connexion Eau (1€) et                       

Élec (6€ /Jour)

Droit de connexion Eau (1€) et                       

Élec (6€ /Jour)

Droit de connexion Eau (1€) et                       

Élec (6€ /Jour)

STANDS HALLE

ABONNEMENT ANNUEL

ABONNEMENT MENSUEL

PASSAGERS

MARCHÉ DE NOËL 1€ pour toute la période définie chaque année selon arrêté en vigueur

TARIFICATION MARCHÉ DE MONTALIVET

24,00€ + Droit de connexion - Eau: 1€/jour - Elec: 3€/ jour

15€/jour

ABONNEMENT MENSUEL 40€/ML + Droit de connexion mensuel (Eau: 31€ et Électricité: 92€)

TARIFICATION MARCHÉ DE VENDAYS ET SOIRÉES FESTIVES

270,00€ + Droit de connexion - Eau: 1€/jour - Elec: 3€/ jour

          VENDREDIS (Juillet et Août)

FORFAIT D'ABONNEMENT À L'ENSEMBLE DES SOIRÉES FESTIVES POUR LE MOIS DE JUILLET ET AOÛT: 32,00€

SOIRÉES FESTIVES / 

GOURMANDES
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